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Mondercange, le 30 janvier 2026 

Règlement communal portant introduction d’une 
redevance liée à l’organisation des vins d’honneur à 

l’occasion des mariages ou PACS 

En sa séance du 30 janvier 2026, le Conseil communal a adopté le présent règlement ayant pour 
objet d’instituer et de réglementer la redevance liée à l’organisation des vins d’honneur à 
l’occasion des mariages ou PACS. 

Art. 1er - Redevance 

Tout vin d’honneur organisé à l’issue d’une cérémonie de mariage ou de PACS, donne lieu à la 
perception de la redevance suivante, calculée sur la base du nombre effectif de personnes 
présentes : 

Nature de la redevance Montant 

Vin d’honneur ≤ 20 personnes présentes Pas de redevance 

Vin d’honneur > 20 personnes présentes 5.- euros/ personne 
(à partir de la 21e personne) 

Art. 2 - Modalités de perception 

Le décompte des personnes présentes est réalisé par un représentant de la Commune au moment du 
vin d’honneur. La redevance due est facturée sur cette base. 

Art.3 – Dispositions abrogatoires 

Le présent règlement abroge et remplace la décision du Conseil communal prise lors de la séance du 
21 décembre 2001 concernant la fixation d’une redevance liée à l’organisation des mariages. 

Art. 3 - Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er avril 2026. 
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Date délibération : 30/01/2026

Référence FC05-2026-A043 Code interne CC 30.1.2026, 06.k)

APPROBATION

La délibération du 30 janvier 2026 prise par le conseil communal de la commune de Mondercange
transmise en date du 9 février 2026 relative à la modification de la redevance liée à l'organisation des
vins d'honneurs à l'occasion des mariages ou PACS (Point de l'ordre du jour : 06.k) est approuvée.

Celle-ci doit encore être publiée en due forme et reproduite en 1 exemplaire muni du certificat de
publication, aux fins d'en faire mention au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

Fait le 10 mars 2026

Le Ministre des Affaires intérieures,

Léon Gloden




